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Depuis l’avènement de la révolution en janvier 2011, la 
tunisie a démarré un processus de transition vers un 
système de gouvernance démocratique fondé sur la 

légitimité populaire et la primauté du droit. 

Avec l’adoption de la loi n°2013-53 relative à l’instauration de 
la justice transitionnelle en décembre 2013 et de la nouvelle 
constitution en janvier 2014, la tunisie a prévu la mise en 
place de mécanismes destinés à traiter le legs des violations 
massives des droits de l’Homme, à mettre fin à l’impunité et 
à conduire un processus de justice transitionnelle dans le but 
de favoriser la réconciliation nationale.

pour accompagner ces transformations, les bureaux du pro-
gramme des nations unies pour le développement (pnuD) 
et du Haut-commissariat aux droits de l’Homme (HcDH) en 
tunisie ont développés, en partenariat avec les autorités tuni-
siennes, une stratégie d’appui au processus de transition in-

cluant, entre autres priorités, un appui au processus de réforme 
de la justice et au processus de justice transitionnelle (Jt).

le projet conjoint de « soutien à l’opérationnalisation du pro-
cessus de justice transitionnelle en tunisie », qui a démarré 
en mai 2014, prévoit d’appuyer les autorités et la société civile 
tunisiennes pour la mise en œuvre de ce processus, à travers 
notamment les actions suivantes :

•	un appui à la mise en place et au démarrage des activités de 
l’Instance Vérité et Dignité ;

•	un appui aux organisations de la société civile pour le suivi 
du processus de justice transitionnelle et un accompagne-
ment des victimes auprès des différents mécanismes de jus-
tice transitionnelle ;

•	un appui aux institutions judiciaires intervenant dans le 
cadre du processus de justice transitionnelle.

c’est dans le cadre de son volet d’appui à l’instance Vérité 
et Dignité, que le pnuD a confié à l’institut de sondage 
et de traitement de l’information statistique (istis ) la 
réalisation d’une étude quantitative nationale sur la per-
ception des bénéficiaires du décret-loi n°2011-1 portant 
amnistie à l’égard du processus de justice transitionnelle 
en tunisie et des mesures de réparations.

contexte et objectifs de l’étude

cette étude quantitative fait suite à une première enquête 
qualitative réalisée en avril 2014 par le Réseau tunisien pour la 
Justice transitionnelle (RtJt) avec l’appui du pnuD, HcDH et 
du centre international pour la Justice transitionnelle (ciJt). 
cette première étude avait permis d’évaluer l’impact et l’effec-
tivité des réparations obtenues par un échantillon de bénéfi-
ciaires du décret-loi n°2011-1 portant amnistie et du décret-loi 
n°2011-97 du 24 octobre 2011 portant indemnisation des mar-

IntroductIon
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RappoRt final d’une étude quantitative

tyrs et blessés de la révolution du 14 janvier 2011, originaires 
du gouvernorat de Gafsa1.

l’étude quantitative, objet de ce rapport, a été réalisée afin 
de disposer d’un état des lieux général et représentatif des 
connaissances, perceptions et attentes des bénéficiaires du 
décret-loi n°2011-1 relatif à l’amnistie générale, à l’égard du 
processus de Justice transitionnelle et des mesures de répa-
rations.
plus précisément, les principaux objectifs de cette recherche 
quantitative étaient d’évaluer :

•	les violations subies par les amnistiés
•	la connaissance, perceptions et attentes sur la justice 

transitionnelle
•	la connaissance, perceptions et attentes sur l’instance 

Vérité & Dignité
1 Voir le rapport « Les réparations dans le cadre de la justice transitionnelle : impact et effectivité 
– Enquête locale en 2014 dans le gouvernorat de Gafsa ». 

•	la connaissance sur les réparations
•	la perception à l’égard des réparations déjà perçues
•	les attentes à l’égard des réparations

méthodologie et modalités de déroulement

le présent rapport présente les résultats d’un sondage réalisé 
auprès d’un échantillon aléatoire composé de 400 individus 
qui ont bénéficié des dispositions du décret-loin°2011-1 relatif 
à l’amnistie générale.

cet échantillon a été sélectionné suite à la saisie informatique 
de l’ensemble des dossiers administratifs des amnistiés. cette 
saisie a été réalisée en 2014 par le ministère de la justice, des 
droits de l’homme et de la justice transitionnelle avec l’appui 
du pnuD. le fichier définitif des amnistiés contient au total 12 
608 amnistiés dont le gouvernorat, la délégation, l’adresse de 
résidence et le numéro de téléphone sont spécifiés.

ce fichier définitif des amnistiés au niveau national a servi de 
base pour le tirage systématique des 400 amnistiés échantil-
lons, avec un taux de sondage uniforme de 3,2 %. comme le 
fichier était trié par grande région, gouvernorat et délégation, 
ce type de tirage a conduit à une stratification implicite par 
grande région. l’échantillon est donc équiprobable au niveau 
national et l’enquête ne nécessite pas de coefficients d’extra-
polation.

le sondage a été mené dans les 24 gouvernorats du pays, du 
27 mai au 14 juin 2015. l’enquête de terrain a été conduite 
auprès d’un échantillon aléatoire de 400 amnistiés grou-
pés dans 40 grappes, de 10 amnistiés chacune, soit un 
taux de sondage final de l’ordre de 3,2%. chaque grappe a 
été identifiée au hasard par un point focal, représenté par 
l’amnistié principal de la grappe, tiré par sondage aléatoire 
systématique, parmi l’ensemble des amnistiés sur tout le 
territoire tunisien.
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les amnistiés ont été triés d’abord selon les quatre grandes 
régions suivantes :

- le district de tunis : tunis, Ariana, Ben Arous et manouba
- le reste du nord : nabeul, Zaghouan, Bizerte, Béja, 
Jendouba, le Kef et siliana
- le centre : sousse, monastir, mahdia, sfax, Kairouan, 
Kasserine et sidi Bouzid
- le sud : Gabes, médenine, tataouine, Gafsa, tozeur et Kébili.

ensuite, les amnistiés de chaque grande région ont été trié selon 
le code géographique, gouvernorat par gouvernorat et à l’inté-
rieur de celui-ci, délégation par délégation, ensuite selon le nu-
méro d’ordre chronologique d’inscription dans le gouvernorat.
les points focaux ont été désignés au hasard par tirage sys-
tématique au niveau de l’ensemble du pays, ce qui assurerait 
une stratification implicite selon la grande région. chaque 
point focal tiré correspond à l’amnistié principal de la grappe 
échantillon et à la délégation qui doit la contenir.

par mesure de précaution, cinq (5) amnistiés de réserve ont été 
prévu dans chaque grappe pour des éventuels remplacements 
en cas de changement de résidence de l’amnistié, ou en cas 
d’adresse inconnue avec d’absence de contact téléphonique.

la répartition définitive des grappes et des amnistiés échantil-
lons, par grande région, est donnée dans le tableau ci-après :

le recueil et l’analyse des informations a permis de mettre 
en évidence la connaissance, les perceptions et les attentes 
exprimées par cette catégorie de citoyens tunisiens. 

les informations issues de cette enquête permettront d’orien-
ter les stratégies d’intervention de l’iVD, des institutions éta-
tiques concernées et des organisations de la société civile en 
matière de réparation et d’appui aux victimes.

IntroductIon

Grande région
Nombre 

Total 
d’amnistiés

Nombre 
de grappes 

échantillons

Nombre 
d’amnistiés 
échantillons

Taux de 
sondage

District de tunis 3 567 11 110 3.2%

Reste du nord 2 622 9 90 3.3%

centre 3 720 11 110 3%

sud 2 699 9 90 3.1%

total tunisie 12 608 40 400 3.1%
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Résultats
caractéristiques de l’échantillon d’amnistiés

Grand Tunis

Autre Nord

Centre

Sud

27,5%

22,5%

27,5%

22,5%

 

20 - 35 ans

36 - 45 ans

46 - 59 ans

60 ans et plus

 

4,8%

15%

16,2%

64%

Marié

Célibataire

Divorcé

Veuf
(veuve)

 

2,3%

5,5%

0,2%

92%

Répartition des amnistiés par grande région Répartition des amnistiés par tranche d’âge Répartition des amnistiés par état matrimonial
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7 personnes ou plus

4 - 6 personnes

1 - 3 personnes

Aucune personne

 

4,7%

7,5%

37%

50,8%
7%

Secondaire

Primaire

Néant

Supérieur

 

25%

52.7%

19,5%

2,8%

Nombre de personnes à charge   Répartition des amnistiés par niveau d’instruction
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16 - 19 ans

20 - 29 ans

30 - 39 ans

40 - 49 ans

50 ans ou plus

 

50,5%

5,8%

1%

34,5%

8,2%

Quel âge aviez-vous au moment
des dernières poursuites judiciaires ? 

Actif

Retraité

En chômage à 
la recherche d’un travail

Personne n’ayant jamais travaillé, 
à la recherche d’un premier 

emploi

Femme / Fille au foyer

Personne âgée ou inapte ou 
autre

 

13%

1,2%

3,3%

0,3%

5,7%

76,5%

Situation professionnelle actuelle

Employé

En chômage à 
la recherche d’un travail

Ouvrier

Cadre et profession libérale

Exploitant agricole

Personne âgée, inapte ou 
autre inactif

Indépendant, 
petit métier et commerce

 

31.7%

23,7%

12,8%

11,8%

0,5%

0,3%

19,2%

Situation professionnelle avant les dernières
poursuites judiciaires 

Résultats
caractéristiques de l’échantillon d’amnistiés
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Un recrutement direct dans la 
fonction publique pour vous ou 

pour un membre de votre famille 
Réintégration de votre 

ancien emploi

Une indemnisation monétaire à 
caractère urgent

La prise en charge par l’État des cotisations 
au titre de régimes de retraite, d’allocations 

de vieillesse, d’invalidité et des survivants

Un suivi psychologique et 
psychiatrique

Gratuité du transport public

Une carte de soins gratuits

21%

26,5%

45% 55%

73,5%

79%

91,2%

94%

99%

99%

Oui Non

 

8,8%

1%

1%

6%

Étant concerné par l’amnistie générale, 
avez-vous bénéficié :

Résultats
informations sur les mesures de réParation Perçues Par l’échantillon d’amnistiés

Oui

Non

 

94%

6%

Ne lui convient pas

Handicap physique

Occupé par un autre projet 
personnel

Autres raisons

La décision de recrutement 
ne s'est pas concrétisée

 

56%

16%

12%

8%

8%

Avez-vous été recruté pour un emploi que vous n’avez finalement pas 
accepté ou bien que vous avez abandonné après un certain temps ? Si Oui, pour quelle raison ?
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Raisons techniques et/ou 
administratives, changement 
de mode de fonctionnement

La nouvelle fonction octroyée est 
de grade supérieur

Autre

 

16,7%

16,7%

66,6%
Égal

Supérieur

Inférieur

12,3%

10,4%

77,3%

Non

Oui

 

94,3%

5,7%

 

Si Non, pour quelle raison ? Selon vous, à quel niveau situez-vous ce nouveau poste par 
rapport à celui que vous aviez quitté suite aux poursuites ?

Si vous avez été réintégré dans votre ancien emploi, la 
réintégration a-t-elle eu lieu au même poste ?

Résultats
informations sur les mesures de réParation Perçues Par l’échantillon d’amnistiés
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Oui

Non

 

86,8% 13,2%

Avez-vous bénéficié d’une formation et/ou 
d’un accompagnement lors de votre réintégration 

dans votre emploi ?

Oui

Non 17,1%

82,9% Oui

Non 22,9%

77,1%

Si vous avez bénéficié de la prise en charge par l’État des cotisations au 
titre de régimes de retraite, d’allocations de vieillesse et d’invalidité 
des survivants, est-ce que la retraite est fixée sur la base du  dernier 

salaire du dernier emploi ?

Cette retraite tient-elle des avancements de carrière?
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Non

Oui

77,1% 22,9%

Quatre années

Deux ans

Une année 33,3%

7,4%

59,3%

6 mois et plus

1 - 5 mois

51,4%

48,6%

 Avez- vous reçu les arriérés de retraite ?  Si Oui, pour combien d’année?Quel était le délai nécessaire pour obtenir cette retraite ? 

Résultats
informations sur les mesures de réParation Perçues Par l’échantillon d’amnistiés
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10 000 DT

6 000 DT 

0,2%

99,8%

Plus d’une année

7 - 12 mois

1 - 6 mois 22,6%

41,7%

35,7%

Quel est le montant exact de cette indemnisation ? Quel était le temps nécessaire pour obtenir cette indemnisation ? 

Si vous avez bénéficié d’une indemnisation monétaire à caractère urgent : 
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Agriculture

Éducation

Intérieur

Santé publique

Affaire sociale

Autres

Formation 
professionnelle 

et de l’emploi

Enseignement supérieur

38,3%

8,4%
6,5%

5,8%

5,2%

9,1%

14,3%
12,4%

Si vous avez bénéficié d’un recrutement direct dans la fonction publique, dans quel ministère a eu lieu ce recrutement?

Résultats
informations sur les mesures de réParation Perçues Par l’échantillon d’amnistiés
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Résultat
informations sur les violations subies

Violation des dispositions relatives aux associations, 
aux partis politiques et à leur financement

Violation des dispositions relatives aux réunions publiques, 
cortèges, défilés, manifestations et attroupements

Violation en lien avec des activités 
syndicales ou politiques

Violation des dispositions relatives à l'attentat 
contre la sûreté intérieure de l'Etat

Terrorisme

Violation des dispositions
relatives à la presse 

Évasion suite à une condamnation pour
une des infractions susmentionnées

Rébellion

7,8%

2%

0,3%

17%
10,8%

22,5%

62,5%
23%

Condamné détenu 
dans les prisons

Condamné en liberté 
pour fin de peine

Condamné en fuite

Poursuivi en fuite

Poursuivi sans avoir 
subi de condamnation

76,5%

19,7%

2,5%

1,1%

0,3%

Vous avez été poursuivi pour des infractions  en relation des activités : Étant concerné par les dispositions du ddécret-loi n°2011-1 portant amnistie 
générale, étiez-vous :
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Une seule fois

Plusieurs fois

Aucune fois

49%

50,3%

0,7%

Emprisonnement (détention 
préventive ou condamnation à un 

emprisonnement pénal)

Arrestation (garde à vue)

Résidence surveillée

Vie dans la clandestinité

Exil à l’étranger

88,8%

2%

1,5%

59%

17%

Combien de fois avez-vous été arrêté ? Quel genre de préjudices avez-vous subi 
suite à ces poursuites ?

Résultat
informations sur les violations subies

0 - 12 mois

13 - 24 mois

25 - 49 ans

50 mois ou plus

40,5%

22,5%

18,2%

18,8%

Si vous étiez en prison, quelle était la durée
de votre emprisonnement 
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16 ans et plus

0 - 10 ans

11 - 15 ans

40%

40%

20%

Si vous étiez en exil, quelle en a été la durée?

Services de renseignements

Police

Personnels pénitentiaires

67,5%

75,8%

38%

Mauvais traitement
durant l’arrestation

Torture

Oui Non

Mesures de 
contrôle administratif

Violations sexuelles

5,2%

10,7%

94,8%

89,3%

80%

85,7%14,3%

20%

Quelles sont les autorités responsables 
des actes de violations et d’abus ? Quel(s) autre(s) violation(s) avez-vous subi ?
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Dommage matériel

Dommage psychologique

Oui Non

Dommage physique

Perte d’emploi

Rupture des liens familiaux

Impossibilité de continuer
les études

7,2%

11,7%

24,2%

25,5%

23,8%

92,8%

88,3%

75,8%

74,5%

51%

76,2%

49%

Quels sont les conséquences subies 
en lien avec ces violations ?

Résultats
informations sur les violations subies

Effet extermement négatif

Effet négatif

Effet positif

Effet extremement positif

Pas d’effet

14,5%

3,3%

2,4 %

15,3%

64,5%

De façon générale, pouvez-vous indiquer le degré de l’incidence 
des abus dont vous avez été victime et les préjudices subis

sur votre vie d’aujourd’hui ? 
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Reconnaissance et 
compensation des victimes

Dévoiler la vérité

Garanties de non répétition

Justice équitable, efficace et 
efficiente

Reconciliation

Ne sait pas

Assistance spécialisée aux victimes pour faire 
face aux traumatismes émotionnels et autres 

problèmes engendrés par les violations

3,8%

84,3%

74,5%

54%

44,8%

44%

74,5%

Les violations des droits civils 
et politiques

Les violations des droits sociaux, 
économiques et culturels

Les dossiers de corruption 
financière

Ne sait pas

78,3%

55,5%

11,3%

48,3%

Oui

Non

Ne sait pas

73%

6,8%

20,2%

Selon vous, comment se traduit 
la justice transitionnelle ?

Savez-vous quelles sont les violations concernées 
par le processus de la justice transitionnelle ?

Pensez-vous que le processus de justice transitionnelle 
pourra atteindre ses objectifs ?

Résultats
connaissance, PercePtion et attentes sur la justice transitionnelle et l’instance vérité et dignité
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Situation politique 
actuelle

Processus politisé
(dépendance)

Manque de différents 
types de soutien

22,2%

3,7%

74,1%
Oui

Non 65,7%

34,3%

Réparation

Dévoiler la vérité

Garanties de non répétition

Redevabilité

Réconciliation

Poursuivre les responsables 
des violations

Rien

Réforme institutionnelle

0,8%

64%
62,8%

55%
52,8%

71,8%

91,5%
86%

Si Non, pourquoi ?  A votre avis, le processus de 
la justice transitionnelle est-il politisé ?  Qu’attendez-vous de la justice transitionnelle ?

Résultats
connaissance, PercePtion et attentes sur la justice transitionnelle et l’instance vérité et dignité
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Rechercher la vérité sur les 
violations passées

Élaborer un programme global de 
réparations des victimes

Examiner et statuer sur certains dossier 
de violations à travers la «Comission 

d’Arbitrage et de Conciliation»

Archiver et préserver 
la mémoire nationale

Présenter des recommandations en vue 
de réformer les institutions impliquées 

dans la corruption et les violations

Ne sait pas

41,3%

40,8%

6%

50,8%

84,8%

76%
Oui

Non 15,2%

84,8% Oui

Non 38%

62%

Savez-vous quelle est la mission de l’IVD ? Pensez-vous que l’IVD va pouvoir dévoiler toute la vérité 
sur les abus et les violations des droits de l’homme ? Êtes-vous satisfait du travail de l’IVD ?
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Résultats
connaissance, PercePtion et attentes sur la justice transitionnelle et l’instance vérité et dignité

Le but est de dévoiler
la vérité

Travail appréciable 
malgré les obstacles

Bon acceuil au sein de l’IVD

Indépendance des 
membres de l’IVD

Compétence des 
membres de l’IVD

Confiance aux membres
de l’IVD

28,6%

8,5%

10,5%

6,1%

4%

42,3%
Lenteur

Communication insuffisante

Manque de transparence dans 
sa gestion financière

Manque de neutralité

4,8%

3,5%

34%

21,8%

 Si Oui, pourquoi ?  Si Non, pourquoi ?
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Oui

Non 18,5%

81,5% Oui

Non 19,7%

80,3%Oui

Non 22,7%

77,3%

L’IVD pourra-t-elle assurer la réconciliation ? Êtes-vous d’accord pour l’organisation 
d’auditions publiques pour les victimes ? L’IVD pourra-t-elle garantir la justice ?
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Résultats
connaissance, PercePtion et attentes sur la justice transitionnelle et l’instance vérité et dignité

Oui

Non

Ne sait pas

12,5%

7,5%

80%
Par la réparation

Par la vérité

Oui Non

Par le pardon

Par la justice

Par l’amnistie

4%

6,7%

26%

27,2%

96%

93,3%

74%

72,8%

52,7%47,3%

Avez-vous besoin d’informations supplémentaires, d’appui et d’accompagnement juridique 
afin de préserver votre prise en charge dans les procédures de la justice transitionnelle ?

Quelle serait la voie vers la réconciliation des tunisiens ?
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Compensation financière 
individuelle

Rétablissement des 
victimes dans leur dignité
Règlement de la situation 

administrative et financière

Création d’emploi

Réhabilitation médicale et 
psychologique

Poursuites pénales des 
responsables des abus

Réinsertion sociale

Réparations morales

Réparations symboliques

Restitution des biens spoliés

61,5%

60,5%

50%

47,3%

30,3%

55,3%

51,5%

64,5%

91%

69,8%

Partis politiques

Société civile

Media 79%

30,3%

35,3%

Non

Oui 14,3%

85,7%

Comment comprenez-vous le concept de réparation ? Comment avez-vous été informé de l’existence du décret-loi 
d’amnistie et des différentes mesures prises en votre faveur ?

Avez-vous saisi la justice pour faire valoir vos 
droits et obtenir réparation du préjudice subi ?

Résultats
connaissance sur les réParations
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Non

Oui

25,8%

74,3%

Obtenir réparation des 
préjudices subis

Demande d’assistance médicale

  Déposer plaintes et requêtes 
relatives aux violations subies   

  Examiner mon dossier et le présenter 
aux chambres spécialisées  

  Pour pouvoir dévoiler la vérité  

  Dédommagement individuel suite 
aux dommages physiques causés  

39,8%

36%

28,5%

22,3%

12,5%

68%

Non

Oui 59,5%

40,5%

Avez-vous saisi l’IVD ? Si Oui, pour quel but ? Êtes-vous au courant de la création du « Fonds de Dignité
et de réhabilitation des victimes de la dictature » par la loi 

organique sur la justice transitionnelle ?

Résultats
connaissance sur les réParations
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RappoRt final d’une étude quantitative

Très satisfait

Assez satisfait

Ni l’un ni l’autre

Assez insatisfait

Très insatisfait

3,1%

16,2%

34,5%

30,7%

15,5%

Neutre

Positive

Assez positive

Très positive

24,1%

9,3%

27,6%

39% Très satisfait

Assez satisfait

Ni l’un ni l’autre

Assez insatisfait

Très insatisfait

15,6%

10%

19,4%

52,8%

2,2%

Quel degré de satisfaction générale 
quant aux réparations déjà obtenues ?

 De façon générale, quel est le degré de l’incidence 
des réparations déjà obtenues sur votre vie ?

 Si vous ou l’un des membres de votre famille a bénéficié d’un 
recrutement direct dans la fonction publique, quel est 
votre degré de satisfaction quant à ce recrutement ?

Résultats
PercePtion à l’égard des réParations déjà Perçues
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Mesures insuffisantes

Manque de communication

Oui Non

Mesures d’accompagnement 
insuffisantes

Procédures trop lentes

Procédures d'octroi
trop compliquées

21%

42,1%

45,6%

54,4%

79%

57,9%

54,4%

45,6%

61,4%38,6%

Très satisfait

Assez satisfait

Ni l’un ni l’autre

Assez insatisfait

Très insatisfait

4,7%

17,9%

2,4%

38,1%

36,9%

Mesures insuffisantes

Manque de communication

Oui Non

Mesures d’accompagnement 
insuffisantes

Procédures trop lentes

Procédures d'octroi
trop compliquées

10,2%

14,3%

20,4%

22,4%

89,8%

85,7%

79,6%

77,6%

36,7%63,3%

Si vous n’êtes pas satisfait, pourquoi ? Si vous avez bénéficié d’une réparation financière, quel est 
votre degré de satisfaction quant à cette indemnisation ? Si vous n’êtes pas satisfait, pourquoi ?

Résultats
PercePtion à l’égard des réParations déjà Perçues
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RappoRt final d’une étude quantitative

Très satisfait

Assez satisfait

Ni l’un ni l’autre

Assez insatisfait

Très insatisfait

14,3%

28,5%

2,9%

14,3%

40%

Mesures insuffisantes

Manque de communication

Oui Non

Mesures d’accompagnement 
insuffisantes

Procédures trop lentes

Procédures d'octroi
 trop compliquées

12,5%

37,5%

50%

56,2%

87,5%

62,5%

50%

43,8%

62,5%37,5%

Surement

Probablement

Jamais

Ne sait pas

12,7%

8,7%

23,3%

55,3%

Si vous avez bénéficié de la prise en charge par l’État des cotisations au titre de 
régimes de retraite, d’allocations de vieillesse et d’invalidité des survivants, quel 

est votre degré de satisfaction quant à cette indemnisation ?

 Si vous n’êtes pas satisfait, pourquoi ? Dans quelle mesure pensez-vous que l’obtention de 
réparations équitables sera appliquée en Tunisie ?
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Résultats
PercePtion à l’égard des réParations déjà Perçues

Non

Oui 59,5%

40,5% Non

Oui

26,5%

73,5%

Non

Oui

19%

81%

Selon vous, y a t-il une volonté politique 
en faveur d’une politique globale de réparation ?  Selon vous, le pardon est-t-il possible ? Selon vous, la réconciliation est-elle possible ?
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RappoRt final d’une étude quantitative

Non

Oui

15,5%

84,5%

 Contribuer à dissuader de 
commettre de nouvelles violations

 Contribuer à réparer les victimes 
de ces violations

 Garanties de non répétition

 Symboliser le soutien par l’État 
d’un certain nombre de valeurs 

démocratiques

 Exprimer la condamnation publique 
de la conduite de préjudices

  Fournir une forme directe de 
responsabilité pour les auteurs d’abus et 

de violations et de justice pour les victimes

58,8%

53,5%

48,3%

44%

40,8%

59,5%
Les personnes bénéficiaires

Le fait de savoir si les réparations doivent 
être fondées sur l’évaluation du préjudice 

 subi, des besoins ou les deux

Oui Non

La nature des dommages couverts 
(économiques, physiques ou psychologiques)

Le montant des indemnisations à verser

Les méthodes d’évaluation des dommages

La nature des indemnisations prévues 
(ensemble de services, indemnisation 

financière ou les deux à la fois)

66%

65%

62%

61,8%

59,8%

59,5%

34%

35%

38%

38,2%

40,2%

40,5%

Selon vous, des poursuites pénales des présumés respon-
sables des abus et violations sont-elles importantes ? Si Oui, à quoi peuvent-elles servir? Selon vous, la législation relative à l’indemnisation matérielle 

des victimes donne-t-elle des réponses précises sur :
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Résultats
PercePtion à l’égard des réParations déjà Perçues

Non

Oui 49,8%

50,2%

Tout à fait d’accord

D’accord

Pas du tout d’accord

Ne sait pas

16,5%

21,5%

20,5%

41,5%

Avez-vous senti qu’il y a eu une politisation et 
fragmentation des catégories de victimes ?

Pensez-vous qu’en matière de réparations, un groupe de victimes a arbitrairement
reçu un traitement préférentiel?
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RappoRt final d’une étude quantitative

Résultats
attentes à l’égard des réParations

Non

Oui 33,3%

66,7%

La révélation de la vérité au public 
et la «fin du secret»

Des mesures pour améliorer la qualité 
de vie des amnistiés et de leurs proches

Le plus
 important

Importance
moyenne

La reconnaissance de la dignité des 
amnistiés et de la souffrance de 

leurs proches

Le moins 
important

55,7%

29,5%

16,2%

19,5%

25,2%

55%

24,8%

45,3%

28,8%

Très important

Plus qu’important

Important

Moins qu’important

Pas du tout important

1,7%

1,2%

9%

17,3%

70,8%

Selon vous, les dispositions prévues dans la législation sont-elles suffisantes à 
assurer une bonne réhabilitation et une réparation adéquate pour les amnistiés ? Quel aspect de la réparation vous parait-il le plus important ? En matière de réparation, quel degré d’importance

accordiez-vous à l’indemnisation financière ?
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Résultats
attentes à l’égard des réParations

Oui

Non

Ne sait pas

4,2%

12,8%

83%

Dédommagement individuel
des amnistiés

  Réintégration des amnistiés dans le statut 
dont ils bénéficiaient avant les violations

Réparation collective des amnistiés

Réparation symbolique des amnistiés

  Réadaptation physique et psychologique

28%

22,5%

87%

59,5%

45,8%

L’octroi d’indemnisation financière doit-il prendre en considération le type de violation subie,
ainsi que l’égalité et la solidarité entre les amnistiés ayant souffert des mêmes violations ?

Selon vous, quels sont les objectifs que doit poursuivre 
un programme de réparations des amnistiés ?
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RappoRt final d’une étude quantitative

Très pertinent

Assez pertinent

Indemnisation 
materielle

Indemnisation 
symbolique

Pertinent

Pas assez pertinent

Peu pertinent

33,4%

4,5%

29%

13,8%

71,7%

7,5%

17,3%

2%

19,3%1,5%

Non

Oui 55,8%

46.2%

  Programmes régionaux de 
développement  

  Réintégration dans l’emploi  

  Construction d’infrastructures 
sociales collectives  

  Octroi de microcrédits    

  Octroi de bourses d’études  

  Construction d’écoles   

  Construction de centre de santé    

41%

28,3%

28%

26,5%

21,5%

20%

19,8%

Quel degré de pertinence accordez-vous à 
l’indemnisation matérielle et symbolique ?

Selon vous, peut-on envisager 
une forme de réparations collectives ?

Si Oui, quelles formes de réparations 
collectives souhaiteriez-vous ?
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Résultats
attentes à l’égard des réParations

Oui

Non 44,7%

55,3%

Demande de pardon de la part 
des personnes impliquées

Demade de pardon de la part de 
l’État tunisien

Construction des monuments 
pour les victimes

34,3%

11%

43,3%

Non

Oui

97,3%

2,7%

 Selon vous, peut-on envisager 
des réparations symboliques ? 

Si Oui, quelles formes de réparations 
symboliques faut-il prévoir ?

Selon vous, peut-on envisager des 
réparations matérielles individuelles ? 
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RappoRt final d’une étude quantitative

Actes de torture

 Arrestations et détentions 
arbitraires

 Meurtres

Viols et violences sexuelles

 Exil politique forcé

Dénonciation calomnieuse

82%

75%

70,5%

67,5%

59,3%

89,5%

Une somme d’argent 
globale

Un montant monétaire 
sous forme de capitalisation

Une pension mensuelle

16,3%

15%

85%
  Le fondement de l’indemnisation sur la base des 

dommages subis, des besoins des victimes ou une 
combinaison des deux  

  Les types de dommages couverts (économiques, 
physiques et/ou psychologiques)  

  La manière de quantifier les dommages (par exemple, 
combien sera versé à une personne qui a perdu un œil 

et combien à une personne qui a été violée)  

  La façon de distribuer l’indemnisation (pour des 
versements de sommes en espèces, le versement 

sera-t-il forfaitaire ou opéré par paiements multiples et 
périodiques, ….)  

  La nature et la quantité des preuves à 
fournir par les ayants droits  

 

60,3%

41,8%

50,8%

36%

51,2%

Si Oui, pour quels préjudices devrait-on ordonner 
la réparation individuelle ?

 Selon vous, quelle est la meilleure façon de bénéficier 
de ces réparations matérielles individuelles ?

La conception de programmes de réparation matérielle 
doit-elle tenir compte des modalités suivantes ?
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